
LEPROCESSDEGESTIONDESDIFFICULTÉS
I

restructurerl

' endettement

Mécanismesdel

' interventionpublique :

décryptagepar_unpraticien

Jean-CharlesSimondécryptele rôle
del

' Étatdansl

' aideauxentreprises
endifficulté .

Institutionpar
institution

,

le spécialistedurestructuring
expliquel

' interventionpublique.

Décideurs : Encettepériodede
crise

,

l

' aidedel

' Étatestsollicitée
pardesentreprisesdetoutetaille

et
detoutsecteur. Parquelscanaux

cetteaideest-elleapportéeaux
entreprisesendifficulté ?

Jean-CharlesSimon : Lesoutiendel

' État
auxentreprisesendifficulté

s' estfait
enplusieurstemps.

D

' abord
,

l

' États'
estattaché

à
soutenir

l

' économie et lesbanquesafind

'

éviteruneffondrementducrédit . Il place
le

médiateurducréditensurveillant
et conciliateur entrebanques et

entreprises . Maisla médiationducrédit n' est
pastoujoursbienadaptéeà la

situation
decertainesPME et resteinsuffisante
auniveaudel

' assurancecrédit . Pour
répondreauxproblématiquesspécifiques
desPME

,

l

' Étata aussirenforcéle rôle
d

' Oséo
( Organismepublicdesoutien

auxentreprisesendifficulté
)

et

récemment misenplacele dispositif d

'

«

AppuiPME »
. Enfin

,

le FSIinterviententant
qu' investisseurà longterme

,

destiné
à
stabiliserlesindustriesenmutation.

L

' actiondel

' Étatseveutdoncune
réponseglobale.
Lerôledel

' Étatestégalementd

' avoir
initiéunecoordinationdesdifférents

EntretienavecJean-CharlesSimon
,

avocatassocié
,

Simon&
Associés

acteurséconomiqueslocaux . Toutes
lespréfecturesontainsicréédes
structuresdeveille et decoordination . Ce
sontdesmondesquinesecôtoyaient
pastoujours ,

nesecroisaientpas
souvent.. . Enlesréunissant

,

undispositif
originaldetraitementdesdifficultésen
amont

à étécréé.

Décideurs : Vousavezévoqué le rôle
fondamental d

' Oséo
.
Cedispositif

est-iladaptéà
touteslesentreprises ?

J.-C . S.
:

Si le
succèsd

' Oséoestréel et

observablesurle

terrainauniveaudesPME
et desETI

,

le dispositifmesemblepeu
adaptéà la TPEquin' a pasréellement
lesmoyensdes'

ensaisir . Notonsquele

champ d

' actiond

' Oséoa
étéélargipour

pouvoirpotentiellement répondreaux
besoinsdesentreprises pluspetites.

Décideurs :
CommentOséo

aidet-ilconcrètementlesentreprises
endifficulté ?

J.-C . S
.Oséointervientdedeux

manièresengarantiedesconcours
accordésparlesbanques . Lefondsde
garantie « Lignesdecréditconfirmées »

Oséoestdevenuunacteur
incontournableduretournementdesPME
assurecelles-cisuruneduréede12à

18moisavecdesplafondsderisques
maximum

,

la quotitédegarantiepouvant
allerde60%%à 90%% . Lefondsde
garantie «

Renforcementdela trésoreriedes
entreprises » estdestiné à favoriserdes
apportsenfondsproprespardesprêtsà

moyenterme
(

deux à septans
)

. Dansles
deuxcas

,

desfranchisessontrequises
pourla miseenplacedesgaranties ,

ces
franchisesallantdequatre à neufmois.

Oséopeutinterveniraussien
cofinancement avecd

' autresbanques.
Parailleurs

,

le dispositif « AppuiPME »

,

lancéenavrilencoopérationavecOséo
et

la CaissedesDépôts ,

estmisenplace.
Initiativenovatrice

,

il
s' agitd

' uneoffre
globale d

' apportsdefondspropresen
région . Elleréunitaussibienlesacteurs
institutionnelsqu' unpaneld

'

investisseurs : fondsdeprivateequity,

fonds
fiscauxISF

,

BusinessAngels ,

Cesmesuresontrencontréunréel
succès et ontpermisdedébloquer
ungrandnombredesituations
délicates . Leseulbémolquipeutêtremis
concernelescommissionsprisespar
Oséo

,

allantde1

,5

%%à
7

,5

%% et
la durée

desfranchises.

Décideurs : Pourrait-onimaginerune
ingérencedirectedel

' Étatdansles
grandsgroupesendifficulté ?

J.-C .
S

. : Ouiet non.. . Oui
,

dansla

mesureoùc' estnécessairementundes
domainesd

' actionduFonds
stratégique d

' investissement
(

FSI
)

. Non
,

caril

nepeuty

avoir
d

' ingérencedirectede
l

' Étatentantquetel.

Si l

' idéeinitialeduFSIestd

'

accompagnerdesentreprises ayantun«

potentiel decréationdevaleur »

,

il
doitse

destinerbiensûraussiaux«
secteurs

envoiedemutation ».

Lespremièresprisesdeparticipation
duFSImontrentla difficultédel

'

exercice
, qu' il

s' agissedecellesdansValeo
,

Daher
,

Farinia
,

3SPhotonics
,

Gemalto
,

Mecachrome
,

Nexans
,

Meccanooudans
FreuNouvellesEnergies.
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LeFSIs' estdotéaumoisdejuillet
dernier d

' uneéquipetrèsstructuréede
directeursd

' investissementsquisont
encharged

' instruirelesdossiers
,

de
superviserlesinvestissements et d

' en
assurer le

suivi . Lesprochainsmois
serontsignificatifsdel

' actionduFSI.

internationale
)

sélectionnerquelques
tribunauxenFrance

(

unedizaine
) qui

auraientvocationà
traiter

spécifiquementcesdossiers . Il estparfois
difficiledefairefi

desparticularismes
locauxet

onobservesouventque
lorsqu' undossiercomplexeesttraité

Lesbanquesnepeuventplusaccepterles
abandonsdedettemassifsqueveulent
leurimposeractionnaireset dirigeants

Il estcertainquele
FSIa aussiunrôle

déterminantà jouerpourréorganiser
desfilières

,

réfléchirà
l

' organisation
futuredecertainspôlesdel

' activité
économique ,

passeulementparla

prisedeparticipation ,

maisaussiau
moyen d

' uneactiondecoordination
desinvestissementsdedifférents
acteurs

( capitalrisque , capital
développement ,

institutionnels
,

etc.
).

C' estcequele FSIa commencéà

organiserparexempleavecle Fondsde
modernisationdeséquipementiers
automobiles

(

FMEA
)

dontl

' objetest
deconsoliderle secteurafindefaire
émergerdesentreprisesplusgrandes
et plusrentables . D

' autressecteurs
sontdéjàconcernés et

des
restructurationsdemêmenatureferontjourà

terme
(

bois
, décolletage ,

etc.
).

Décideurs : LeFSIpourlesgrands
groupes d

' uncôté
,

Oséopourles
PME et ETIdel

' autre . Lestribunaux
decommercenedoivent-ilspasse
spécialiseraussi?

J.-C . S
. : Aujourd ' huilesdossiers

traitéssontdeplusenplus
complexes et

difficiles
,

à
fortetechnicité

financièreparexemple ,

notamment
enmatièredemontagesfinanciers
danslesopérationsà

effetde
levier

. Commecequia étéfaiten
matièreboursièreouenmatièrede
marques ,

il
faudraitpeut-être , pour

uncertainnombrededossiers
identifiésselondescritèresdéterminés

( parexemple la tailledel

' entreprise ,

le
CA

,

le
nombredesalariés

,

la dette
,

lesenjeuxnationaux
,

la

dominante

dansuntribunaldecommerceoùles
jugessontpeurompusà

des
situationsdecettenature

,

le

traitement
desdossierssecomplique...

Décideurs
:
Danslesgrandsdossiers

deLBOendifficulté
,

lesbanquesont
enfinoséfranchirle paset prendre
desparticipationsdanslessociétés
dontellesdétenaient la

dette . D

' où
vientl

' inéditcouragedesbanques
quin' osaientpasprendredetelles
responsabilitésauparavant ?

J.-C .
S

. : Il

y

a
deuxréponses . La

première
,

c' estque ,

dansunesituation
exceptionnelleet

d

' uneampleursans
précédent ,

lesbanquesdoivent
adopterdesaxesstratégiquesnouveaux.
Laprisedeparticipationdansdes
sociétésenfaitnécessairement partie.
Elleestd

' ailleursprévueparlessûretés
prisesengarantieouparle pacte
commissoire . Lesbanquessedoivent
aujourd

' hui d

' examinercettealternative
et parfois d

'

y

donnersuite.
Laseconderéponseestquelesbanques
nepeuventplusaccepterlesabandons
dedettemassifsqueveulentleur
imposerlesactionnaireset dirigeants.

L

' évolutiondecerapportdeforceest
l

' enjeuprincipaldesprochainsmois
,

qu' il sesoldeparunesituation
fortement conflictuelleoudemanièreplus
consensuelleà l

' exempleducasMonier.

Décideurs : Lajusticeéconomique
profite-t-elleauxdirigeantset aux
actionnairesouauxcréanciers ?

J.-C . S
.

:
Lajusticeéconomique ,

oudu
moinslesoutilsquisont à sadisposi

tionaujourd ' hui
,

devraientsatisfaire
lestrois . Ledirigeantet l

' actionnairene
sontprivilégiésqu'enmandatadhoc

,

conciliationousauvegarde , pourautant
que la

sociéténesoitpasensituation
complètement irrémédiable .

Dansdes
situationsderedressementjudiciaireou
deliquidation ,

l

' avantagevaplusaux
créanciersdontla position a été
renforcée largementparla loidesauvegarde.

Décideurs : ?tes-vousoptimistesurla

sortiedecrise ?

J.-C .
S

.
: Lesecondtrimestre2009a

montréunecertainestabilisationde
la situationet le capdes15000
défaillancesn'

a pasétéfranchi .La
hausseestde15%%parrapportà

l

' annéeprécédente ,

contre21%%les
deuxtrimestresprécédents . Les
sauvegardesontaugmentéde141%%par
rapport à l

' annéeprécédente et
le

nombrecumuléausecondsemestre
estsupérieur à toutel

' année2008.
Ceschiffresmontrentà

monavisque
lesdéfaillancesd

' entreprisessontsur
unpalier ,

maisd

' autresignes
révèlentla fragilitédela situation

;

il
en

estainsidel

' augmentationdes
défaillancesindustriellesoudes
activitésfinancièreset d

' assurance
,

de
l

' atteintedecertainesrégionsplutôt
épargnéesjusqu' alors

(

ex .
:

RhôneAlpes -

Haute-Normandie
)

,

d

'

entreprises anciennesdeplusenplus
vulnérables

,

desbanquesoud

' assureurs
créditdeplusenplusfrileux . Celadans
uncontexteéconomiqueinternational
quiresteglobalementtrèsincertain.

Il estpeuprobablequ' un
retournementsignificatifdela situationse
produiseavant2011

,

annéeparticulière
puisquepré-électoraleavecla

stagnationnaturellequ' unetelleéchéance
induitsouvent.
Il fautdoncquel

' Étatpoursuive
résolumenten2009et en2010sonaction
desoutienà l

' économieet
aux

entreprises ,

notammentvialesbanques ,

Oséo
,

le FSI
,

ouencore la
coordination

desactionsdeterrainauniveaudu
préfetoudumédiateurducrédit . Pourquoi
pasd

' ailleurscréerunministèreouun
secrétariat d

' Étatenchargedela

restructuration desentreprises ? Il
aurait

vocationà coordonersurle plan
national lesdossierslesplussensibles.
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